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(54) BRACELET ARTICULE A ARTICULATIONS CACHEES

(57) Bracelet (1) à maillons (2) articulés, comportant
une articulation (10) entre un premier maillon (3) et un
deuxième maillon (4) comportant une langue (9) pivotant
dans une ouverture (90) entre des flasques latéraux (5 ;
6) du premier maillon (3) formant ensemble une chape
double, où, au niveau de l’articulation (10), le premier
maillon (3) ou respectivement le deuxième maillon (4)
comporte au moins un tourillon externe (73) ou respec-
tivement au moins un tourillon interne (74) agencé pour

pivoter dans un demi-palier interne (84) du deuxième
maillon (4), ou respectivement dans un demi-palier ex-
terne (83) du premier maillon (3), le deuxième maillon
(4) ou respectivement le premier maillon (3) comporte
au moins une partie supérieure (48 ; 38) et une partie
inférieure (49 ; 39) agencées pour enfermer et cacher
entre elles chaque tourillon externe (73) ou respective-
ment chaque tourillon interne (74).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un bracelet à maillons ar-
ticulés, comportant au moins un premier maillon et un
deuxième maillon, et au moins une articulation entre un
dit premier maillon et un dit deuxième maillon lequel com-
porte une langue qui est agencée pour pivoter dans une
ouverture entre des flasques latéraux dudit premier
maillon formant ensemble une chape double.
[0002] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel bracelet.
[0003] L’invention concerne encore un bijou compor-
tant un tel bracelet.
[0004] L’invention concerne encore un procédé d’as-
semblage d’un tel bracelet.
[0005] L’invention concerne les domaines de l’horlo-
gerie et de la bijouterie, et plus précisément les bracelets
articulés pour le port d’une montre ou d’un bijou.

Arrière-plan de l’invention

[0006] Les bracelets articulés pour les montres ou la
bijouterie comportent classiquement des goupilles enfi-
lées par le côté, et restant visibles après leur montage
par chassage et/ou collage. Souvent leur diamètre im-
portant rend ces goupilles inesthétiques, et toute réduc-
tion de leurs dimensions rend leur pose et leur démon-
tage délicats. De plus les logements de ces goupilles
constituent des zones d’accumulation de poussières et
de corps gras, difficiles à enlever autrement qu’aux ultra-
sons.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de réaliser des bracelets
assemblés, constitués de composants fonctionnels et/ou
décoratifs, en matériaux divers et variés, sans qu’aucun
composant d’assemblage, tel que goupille, vis ou simi-
laire, ne soit visible et apparent sur le côté du bracelet,
ni aucun usinage d’introduction tel qu’un alésage obturé
après l’introduction de l’élément d’articulation, ni aucun
aménagement propre à cette articulation.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un bracelet à
maillons articulés selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel bracelet.
[0010] L’invention concerne encore un bijou compor-
tant un tel bracelet.
[0011] L’invention concerne encore un procédé d’as-
semblage d’un tel bracelet.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,

où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
plan, un tronçon de bracelet selon l’invention, com-
portant un maillon externe en forme de H majuscule,
avec deux doubles chapes, comportant chacune
deux tourillons complets dénommés tourillons exter-
nes, tournés vers le milieu du maillon et opposés l’un
à l’autre, et coopérant chacun avec un demi-palier
que comporte une langue d’extrémité d’une partie
inférieure d’un maillon interne, lequel est de forme
différente du maillon en forme de H et inséré dans
la double chape porteuse de ces deux tourillons ex-
ternes, en partie gauche de la figure; cette partie
inférieure d’un maillon interne s’étend ici sur une de-
mi-épaisseur du bracelet, et est délimitée par un plan
passant par un axe d’articulation selon lequel sont
alignés les axes de ses deux demi-paliers ;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, une partie inférieure d’un autre maillon en forme
de H majuscule avec deux doubles chapes, dans la
configuration inverse de celle de la figure 1: chaque
chape comporte un demi-palier, agencé pour rece-
voir un tourillon complet, dénommé tourillon interne,
que comporte une langue d’extrémité d’un autre
maillon interne, lequel est de forme différente du
maillon en H, et inséré dans la double chape porteu-
se de ces deux demi-paliers, en partie gauche de la
figure; cette fois c’est la partie inférieure du maillon
en H qui s’étend sur une demi-épaisseur du bracelet,
et est délimitée par un plan passant par un axe d’ar-
ticulation selon lequel sont alignés les axes de ses
deux demi-paliers ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, et en
perspective, un tronçon de bracelet selon la confi-
guration de la figure 2, où deux maillons internes, ici
non limitativement de l’épaisseur du bracelet, com-
portent des tourillons complets qui sont logés dans
les demi-paliers respectifs de la partie inférieure d’un
maillon en H, laquelle comporte une chambre inté-
rieure d’allègement ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
3, le même tronçon de bracelet qui est complété par
une partie supérieure de maillon en H, comportant
des demi-paliers, et disposée sur la partie inférieure
de ce maillon en H, et fixée à cette dernière, par
collage ou similaire, ou par fixation depuis une sur-
face inférieure non visible quand le bracelet est porté
par un utilisateur, de façon à enfermer de façon in-
visible les tourillons des deux maillons internes ;

- la figure 5 représente, de façon similaire à la figure
4, un autre tronçon de bracelet, qui correspond à la
variante de la figure 1, et qui comporte un maillon
en H ici non limitativement de l’épaisseur du bracelet,
muni de tourillons, lesquels sont enfermés de façon
invisible entre les demi-paliers supérieurs et infé-
rieurs de parties supérieures et inférieures de
maillons internes;
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- la figure 6 représente, de façon schématisée, et en
perspective, un bracelet comportant une telle alter-
nance de maillons externes en H et de maillons in-
ternes, avec un fermoir intermédiaire, et des maillons
d’extrémité pour sa fixation à une boîte de montre
ou similaire ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en plan, une montre munie d’un tel bracelet ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en plan, un bijou muni d’un tel bracelet ;

- la figure 9 représente, de façon schématisée, et en
plan, un tronçon de bracelet avec une autre variante
de maillon externe avec deux doubles chapes, com-
portant un maillon transversal joignant ses flasques
latéraux, et comportant une traverse de jonction coo-
pérant avec les demi-paliers supérieurs et inférieurs
de parties supérieures et inférieures de maillons in-
ternes intermédiaires, qui sont agencés pour venir
en superposition du montant transversal ou dans son
prolongement ;

- la figure 9 représente, de façon schématisée, et en
plan, un tronçon de bracelet avec encore une autre
variante de maillon, tous les maillons étant en forme
de Y et réalisés en deux parties, supérieure et infé-
rieure.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0013] L’invention a pour but de réaliser des bracelets,
sur lesquels aucune articulation ne soit apparente au
moins sur les surfaces visibles traditionnelles, c’est-à-
dire la surface supérieure, et les surfaces de chant sur
les côtés. Plus particulièrement l’invention permet enco-
re que la surface inférieure, destinée à être en contact
avec la peau ou un vêtement de l’utilisateur, soit égale-
ment dépourvue de tout élément de fixation ou d’articu-
lation.
[0014] L’invention est plus particulièrement exposée
avec des articulations traditionnelles, combinant chacu-
ne, autour d’un axe d’articulation, un pivot mobile en ro-
tation dans un coussinet, ou un coussinet mobile en ro-
tation autour d’un pivot.
[0015] Le principe de l’invention consiste à réaliser cer-
tains maillons en plusieurs parties, notamment deux par-
ties supérieure et inférieure, s’étendant sensiblement de
part et d’autre d’un plan passant par l’axe d’articulation.
De façon plus générale, un tel maillon en deux parties
définit au moins une chambre, par exemple un tel cous-
sinet, pour enfermer à chaque fois une partie mâle d’un
maillon antagoniste, par exemple un tel tourillon.
[0016] Quand ce maillon est un maillon intermédiaire
comportant une articulation à chaque extrémité, chaque
partie supérieure ou inférieure s’étend sensiblement de
part et d’autre d’un plan passant par les deux axes d’ar-
ticulation de ce maillon. Quand ce maillon est un maillon
d’extrémité comportant une articulation unique à une
seule extrémité, chaque partie supérieure ou inférieure
s’étend sensiblement de part et d’autre d’un plan passant

par cet axe d’articulation de ce maillon et la surface de
jonction entre la partie supérieure et la partie inférieure.
On comprend que le maillon peut être galbé, auquel cas
chaque partie supérieure ou inférieure suit sensiblement
le galbe du maillon, la surface de jonction entre la partie
supérieure et la partie inférieure n’est alors pas néces-
sairement plane.
[0017] Les figures illustrent une variante particulière
non limitative, où les pivots sont des tourillons cylindri-
ques, et où les coussinets sont également cylindriques.
Naturellement bien d’autres agencements sont possi-
bles, notamment la coopération d’un tourillon cylindrique
avec un coussinet constitué de deux demi-paliers com-
portant chacun un vé d’appui, ou, de façon similaire et
inversée, un tourillon polygonal régulier inscrit géométri-
quement dans un cylindre et coopérant avec un coussi-
net cylindrique constitué de deux demi-paliers de profil
cylindrique. Ces exemples ne sont pas limitatifs, et l’usi-
nage le plus simple pourra être préféré, surtout pour cer-
tains maillons réalisés dans des matériaux difficiles à usi-
ner.
[0018] Le terme « tourillon » et le terme « demi-
paliers » utilisés dans la suite de la présente description
ne sont donc pas restreins à des géométries cylindriques.
On notera, à ce propos, que des exécutions coniques
sont également réalisables, à condition d’opposer les
sens de conicité à chaque extrémité de chaque articula-
tion.
[0019] Le principe de maillons en plusieurs parties, no-
tamment deux parties supérieure et inférieure, est aussi
applicable à d’autres types d’articulation moins courant,
par exemple une articulation s’étendant sensiblement
selon la longueur du bracelet et comportant une boule à
l’extrémité d’une tige, et mobile dans un logement sphé-
rique, ou autre.
[0020] Ainsi l’invention concerne un bracelet 1 à
maillons 2 articulés. Ce bracelet 1 comporte au moins
un premier maillon 3 et un deuxième maillon 4, et au
moins une articulation 10 entre ce premier maillon 3 et
ce deuxième maillon 4. Ce deuxième maillon 4 comporte
une langue 9, qui est agencée pour pivoter dans une
ouverture 90 entre des flasques latéraux 5 et 6 du premier
maillon 3, lesquels forment ensemble une chape double.
[0021] Selon l’invention, au niveau d’au moins une ar-
ticulation 10, le premier maillon 3, ou respectivement le
deuxième maillon 4, comporte au moins un tourillon ex-
terne 73, ou respectivement au moins un tourillon interne
74, qui est agencé pour pivoter dans au moins un demi-
palier interne 84 que comporte le deuxième maillon 4,
ou respectivement dans au moins un demi-palier externe
83 que comporte le premier maillon 3. Et le deuxième
maillon 4, ou respectivement le premier maillon 3, com-
porte au moins une partie supérieure 48, 38, et une partie
inférieure 49, 39, qui sont agencées pour enfermer et
cacher entre elles chaque tourillon externe 73, ou res-
pectivement chaque tourillon interne 74.
[0022] Dans une exécution particulière de ce bracelet
1, la partie supérieure 48, 38, et la partie inférieure 49,
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39, sont assemblées irréversiblement l’une à l’autre et
indémontables, autour de chaque tourillon externe 73,
ou respectivement de chaque tourillon interne 74. Cette
variante permet de dégager la surface inférieure du bra-
celet de tout élément de fixation visible.
[0023] Dans une autre exécution particulière de ce bra-
celet 1, non illustrée sur les figures, la partie supérieure
48, 38, et la partie inférieure 49, 39, sont assemblées
l’une à l’autre de façon démontable, autour de chaque
tourillon externe 73, ou respectivement de chaque tou-
rillon interne 74. Cette variante peut par exemple com-
porter une vis accessible depuis la surface inférieure du
bracelet, portant sur une partie inférieure 49, 39, et en
prise avec un taraudage borgne que comporte la partie
supérieure 48, 38, ou tout autre type de fixation similaire.
[0024] Dans une exécution particulière, de façon à ré-
duire le nombre de composants et les opérations d’usi-
nage, au niveau d’au moins une articulation 10, un tou-
rillon externe 73, ou respectivement au moins un tourillon
interne 74, est monobloc avec le premier maillon 3 ou
respectivement le deuxième maillon 4. De façon similai-
re, dans une variante, un demi-palier interne 84, ou res-
pectivement un demi-palier externe 83, est monobloc
avec le deuxième maillon 4, ou respectivement le premier
maillon 3.
[0025] Dans une autre exécution, au niveau d’au moins
une articulation 10, un tourillon externe 73, ou respecti-
vement un tourillon interne 74, est rapporté dans un lo-
gement 730, 740, que comporte le premier maillon 3, ou
respectivement le deuxième maillon 4. De façon similai-
re, dans une variante, un demi-palier interne 84, ou res-
pectivement un demi-palier externe 83, est rapporté dans
le deuxième maillon 4, ou respectivement dans le pre-
mier maillon 3.
[0026] Dans une exécution particulière, au niveau d’au
moins une articulation 10, un tourillon externe 73, ou res-
pectivement au moins un tourillon interne 74, est traver-
sant, et joint entre eux les flasques latéraux 5, 6.
[0027] La figure 1 montre un tronçon de bracelet 1 se-
lon l’invention, comportant un premier maillon 3 qui est
un maillon externe en forme de H majuscule, avec deux
doubles chapes, comportant chacune deux tourillons
complets 73 dénommés tourillons externes, ici des tou-
rillons de révolution, tournés vers le milieu du maillon et
opposés l’un à l’autre, et coopérant chacun avec un demi-
palier 84 que comporte une langue d’extrémité 9 d’une
partie inférieure 49 d’un deuxième maillon 4 qui est un
maillon interne, lequel est de forme différente du maillon
en forme de H et inséré dans la double chape porteuse
de ces deux tourillons externes, en partie gauche de la
figure; cette partie inférieure 49 du deuxième maillon in-
terne 4 s’étend ici sur une demi-épaisseur du bracelet,
et est délimitée par un plan passant par un axe d’articu-
lation A selon lequel sont alignés les axes de ses deux
demi-paliers.
[0028] La figure 2 montre une configuration inverse de
celle de la figure 1, avec une partie inférieure 39 d’un
autre premier maillon 3 en forme de H majuscule avec

deux doubles chapes: chaque chape comporte un demi-
palier 83, agencé pour recevoir un tourillon complet 74,
dénommé tourillon interne, ici de révolution, que com-
porte une langue d’extrémité 9 d’un autre deuxième
maillon interne 4, lequel est de forme différente du maillon
en H, et inséré dans la double chape porteuse de ces
deux demi-paliers, en partie gauche de la figure; cette
fois c’est la partie inférieure 39 du maillon en H qui s’étend
sur une demi-épaisseur du bracelet, et est délimitée par
un plan passant par un axe d’articulation selon lequel
sont alignés les axes de ses deux demi-paliers.
[0029] La figure 3 montre cette configuration de la fi-
gure 2, où deux deuxièmes maillons internes 4, ici non
limitativement de l’épaisseur du bracelet, comportent des
tourillons complets 74 qui sont logés dans les demi-pa-
liers 83 respectifs de la partie inférieure 39 d’un premier
maillon 3 en H, laquelle comporte ici une chambre inté-
rieure d’allègement borgne, ou qui pourrait comporter
une ouverture, ou un composant rapporté, notamment
serti tel qu’une gemme, un camée, un décor rapporté,
ou autre.
[0030] La figure 4 représente le même tronçon de bra-
celet, qui est refermé, après avoir été complété par une
partie supérieure 38 du premier maillon 3 en H, compor-
tant aussi des demi-paliers, et qui est disposée sur la
partie inférieure 39 de ce maillon en H, et fixée à cette
dernière dernier, par collage ou similaire, ou par fixation
depuis une surface inférieure non visible quand le bra-
celet est porté par un utilisateur, de façon à enfermer de
façon invisible les tourillons des deux maillons internes.
Cette figure 4 montre le plan de joint P entre la partie
supérieure 38 et la partie inférieure 39 du premier maillon
3. Cette variante non limitative montre aussi un alésage
740 du deuxième maillon 4 à droite sur la figure, agencé
pour recevoir une goupille rapportée pour former un tou-
rillon 74.
[0031] La figure 5 montre un autre tronçon de bracelet,
qui correspond à la variante de la figure 1, et qui comporte
un premier maillon 3 en H ici non limitativement de
l’épaisseur du bracelet, muni de tourillons, lesquels sont
enfermés de façon invisible entre les demi-paliers supé-
rieurs et inférieurs de parties supérieures 48 et inférieu-
res 49 de deuxièmes maillons internes 4, et dont le plan
de joint P est visible sur la figure, ainsi que le coussinet
formé par deux demi-paliers 84, à gauche de la figure;
[0032] Dans une exécution particulière visible sur la
figure 9, le premier maillon 3 est un maillon externe en
forme de H, qui comporte un montant transversal 91 joi-
gnant les flasques latéraux 5 et 6, et le deuxième maillon
4 est un maillon interne, qui est agencé pour venir en
superposition du montant transversal 91, ou dans le pro-
longement du montant transversal 91. Ce premier
maillon 3 comporte ici une traverse de jonction unique
se substituant aux deux tourillons des autres variantes,
et coopérant avec les demi-paliers supérieurs et infé-
rieurs du deuxième maillon interne 4.
[0033] Dans une exécution particulière visible sur la
figure 10, le premier maillon 3 et le deuxième maillon 4
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sont identiques et sont en forme de Y. Plus particulière-
ment, tous les maillons étant en forme de Y et réalisés
en deux parties, supérieure et inférieure.
[0034] Dans une réalisation particulière, au moins une
partie supérieure 48, 38, ou/et une partie inférieure 49,
39, est en céramique.
[0035] Plus particulièrement, toutes les parties supé-
rieures 48, 38, sont en céramique.
[0036] Plus particulièrement, toutes les parties infé-
rieures 49, 39, sont en céramique.
[0037] Plus particulièrement, toutes les parties supé-
rieures 48, 38, et toutes les parties inférieures 49, 39,
sont en céramique.
[0038] L’invention concerne encore une montre 100
comportant un tel bracelet 1, visible sur la figure 7.
[0039] L’invention concerne encore un bijou 200 com-
portant un tel bracelet 1, visible sur la figure 8.
[0040] L’invention concerne encore un procédé d’as-
semblage d’un bracelet articulé, selon lequel :

- on se munit d’une partie inférieure d’un maillon fe-
melle en deux parties, comportant au moins un demi-
palier définissant un axe d’articulation ;

- on dispose sur cette partie inférieure un autre maillon
mâle comportant au moins un tourillon apte à coo-
pérer en guidage en rotation avec ce demi-palier,
qu’on insère dans ce demi-palier ;

- on se munit d’une partie supérieure du même maillon
en deux parties, complémentaire à cette partie infé-
rieure, et comportant au moins un demi-palier défi-
nissant un axe d’articulation et agencé pour coopérer
en guidage en rotation avec ce tourillon;

- on enferme chaque tourillon de ce maillon mâle, se-
lon au moins cet axe d’articulation, entre cette partie
inférieure et cette partie supérieure ;

- on solidarise cette partie inférieure et cette partie
supérieure ;

- on répète cette opération pour chaque assemblage
articulé de ce bracelet.

[0041] Plus particulièrement, on solidarise de façon ir-
réversible et indémontable cette partie inférieure et cette
partie supérieure.
[0042] En somme, l’invention réalise de façon simple
un bracelet articulé à articulation invisible.
[0043] Dans une réalisation particulière un maillon en
deux parties, notamment un maillon central, permet d’en-
fermer les guidages mâles, tels que goupilles, ou tou-
rillons ou similaires.
[0044] La fixation des deux parties pet se faire par col-
lage, chassage, soudage par induction, brasage par in-
duction, ou autre.
[0045] L’invention est particulièrement adaptée à la
réalisation de bracelets en matériaux difficiles à usiner,
telle la céramique, ou similaire.
[0046] L’avantage de l’invention est l’absence de toute
goupille visible, ou de tout usinage d’articulation visible.
Ceci permet notamment d’utiliser les chants du bracelet

pour des décors.

Revendications

1. Bracelet (1) à maillons (2) articulés, comportant au
moins un premier maillon (3) et un deuxième maillon
(4), et au moins une articulation (10) entre un dit
premier maillon (3) et un dit deuxième maillon (4)
lequel comporte une langue (9) qui est agencée pour
pivoter dans une ouverture (90) entre des flasques
latéraux (5 ; 6) dudit premier maillon (3) formant en-
semble une chape double, caractérisé en ce que,
au niveau d’au moins une dite articulation (10), ledit
premier maillon (3) ou respectivement ledit deuxiè-
me maillon (4) comporte au moins un tourillon exter-
ne (73) ou respectivement au moins un tourillon in-
terne (74) agencé pour pivoter dans au moins un
demi-palier interne (84) que comporte ledit deuxiè-
me maillon (4), ou respectivement dans au moins un
demi-palier externe (83) que comporte ledit premier
maillon (3), et en ce que ledit deuxième maillon (4)
ou respectivement ledit premier maillon (3) comporte
au moins une partie supérieure (48 ; 38) et une partie
inférieure (49 ; 39) agencées pour enfermer et ca-
cher entre elles chaque dit tourillon externe (73) ou
respectivement chaque dit tourillon interne (74).

2. Bracelet (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite partie supérieure (48 ; 38) et ladite par-
tie inférieure (49 ; 39) sont assemblées irréversible-
ment l’une à l’autre et indémontables, autour de cha-
que dit tourillon externe (73) ou respectivement de
chaque dit tourillon interne (74).

3. Bracelet (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que, au niveau d’au moins une dite arti-
culation (10), un dit tourillon externe (73) ou respec-
tivement au moins un tourillon interne (74) est mo-
nobloc avec ledit premier maillon (3) ou respective-
ment ledit deuxième maillon (4).

4. Bracelet (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que, au niveau d’au moins une
dite articulation (10), un dit tourillon externe (73) ou
respectivement au moins un tourillon interne (74) est
rapporté dans un logement (730 ; 740) que comporte
ledit premier maillon (3) ou respectivement ledit
deuxième maillon (4).

5. Bracelet (1) selon la revendication 4, caractérisé en
ce que, au niveau d’au moins une dite articulation
(10), un dit tourillon externe (73) ou respectivement
au moins un tourillon interne (74) est traversant et
joint entre eux lesdits flasques latéraux (5 ; 6).

6. Bracelet (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que ledit premier maillon (3) est un maillon
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externe en forme de H comportant un montant trans-
versal (91) joignant lesdits flasques latéraux (5 ; 6),
et en ce que ledit deuxième maillon (4) est un maillon
interne agencé pour venir en superposition dudit
montant transversal (91) ou dans le prolongement
dudit montant transversal (91)..

7. Bracelet (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que ledit premier maillon (3) et ledit
deuxième maillon (4) sont identiques et sont en for-
me de Y.

8. Bracelet (1) selon une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que au moins une dite partie supé-
rieure (48 ; 38), ou/et une dite partie inférieure (49 ;
39), est en céramique.

9. Bracelet (1) selon la revendication 8, caractérisé en
ce que toutes lesdites parties supérieures (48 ; 38)
sont en céramique.

10. Bracelet (1) selon la revendication 8 ou 9, caracté-
risé en ce que toutesles dites parties inférieures
(49 ; 39) sont en céramique.

11. Bracelet (1) selon les revendications 9 et 10, carac-
térisé en ce que toutes lesdites parties supérieures
(48 ; 38) et toutes lesdites parties inférieures (49 ;
39) sont en céramique.

12. Montre (100) comportant un bracelet (1) selon la re-
vendication 2 et l’une des revendications 1 à 11.

13. Bijou (200) comportant un bracelet (1) selon la re-
vendication 2 et l’une des revendications 1 à 11.

14. Procédé d’assemblage d’un bracelet articulé (1) se-
lon l’une des revendications 1 à 11, caractérisé en
ce que :

- on se munit d’une partie inférieure d’un maillon
femelle en deux parties, comportant au moins
un demi-palier définissant un axe d’articulation ;
- on dispose sur cette partie inférieure un autre
maillon mâle comportant au moins un tourillon
apte à coopérer en guidage en rotation avec ce
demi-palier, qu’on insère dans ce demi-palier ;
- on se munit d’une partie supérieure du même
maillon en deux parties, complémentaire à cette
partie inférieure, et comportant au moins un de-
mi-palier définissant un axe d’articulation et
agencé pour coopérer en guidage en rotation
avec ce tourillon;
- on enferme chaque tourillon de ce maillon mâ-
le, selon au moins cet axe d’articulation, entre
cette partie inférieure et cette partie supérieure ;
- on solidarise cette partie inférieure et cette par-
tie supérieure ;

- on répète cette opération pour chaque assem-
blage articulé de ce bracelet.

15. Procédé selon la revendication 14, caractérisé en
ce qu’on solidarise de façon irréversible et indémon-
table cette partie inférieure et cette partie supérieure.
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